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« Un peuple sans culture, c’est un peuple sans mémoire, et un peuple 
sans mémoire, ce n’est plus un peuple, c’est un troupeau qui préfère 
se battre pour une télé que pour une idée.» 
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Personnels mal payés, 

fatigués, méprisés… Ça 

ne peut plus durer ! 
73 % des enseignants ont le senti-

ment que leur vie professionnelle ont 
du sens et de la valeur. Mais il faut 
rapprocher ce chiffre d’un autre : 
75 % d’enseignants ont le sentiment 
que leur métier est dévalorisé dans la 
société avec un niveau de rémunéra-
tion très insuffisant et sans perspec-
tives (source : publication de la DEPP 
d’octobre 2022 suite à l’enquête de 
printemps 2022). 

Pap Ndiaye découvre peut-être 
cette situation puisqu’il n’est notre 
ministre que depuis 6 mois, alors que 
nous connaissons cette réalité depuis 
des années. Salaires insuffisants, ef-
fectifs en hausse, conditions de travail 
dégradées, management brutal… les 
faits, les chiffres sont là mais le mi-

nistre se contente de grands discours 
et refuse d’engager un vaste plan de 
rattrapage. Pire, cet été, il a annoncé 
faire du « travailler plus » la ligne direc-
trice de sa politique salariale. 

Le SNES-FSU avec la FSU ont 
dénoncé depuis des années le traite-
ment des fonctionnaires et nous 
avons mobilisé pour que cette ques-
tion soit au centre des débats avec 
des avancées bien insuffisantes 
jusque-là. 

Aujourd’hui, l’opinion publique en-
tend notre message, la DEPP vient de 
sortir (octobre 2022) le résultat 
d’une enquête (de 2018!) sur le 
temps de travail des enseignants.  

Elle établit que plus 

de la moitié des ensei-

gnants travaillent 

plus de 43h par se-

maine et 10 % près de 

60 h ! Les élections profession-

édito 
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Lors de la mise en œuvre de la réforme Blanquer, le SNES
-FSU, des associations disciplinaires et de très nombreux 
enseignants de terrain alertaient sur l’absence de mathéma-
tiques dans le tronc commun. Cette absence a généré d’im-
portants déséquilibres sociaux et de genre dans le choix des 
spécialités poussant majoritairement « des garçons favorisés » 
à choisir la spécialité mathématiques et à laisser plusieurs 
cohortes de lycéens abandonner en grand nombre les ma-
thématiques dès la fin de la seconde, mettant peut-être en 
péril leur orientation post-bac voire leur avenir professionnel 
et faisant peser une menace sur l’avenir des sciences dans 
notre pays. 

Après plusieurs promesses du mi-

nistère, on en arrive à la décision de 

réintroduire 1 heure 30 de mathéma-

tiques « pures » dans l’emploi du 

temps des élèves n’ayant pas opté 

pour la spécialité « mathématiques », 
afin de « solidifier la formation commune de tous les élèves 
en mathématiques » et « déconstruire les représentations sur 
les mathématiques et leur réputation élitiste, encourager 
l’égalité filles-garçons et la mixité sociale. » nous dit le minis-
tère. Parmi les leviers, l’institution veut « fixer des objectifs 
chiffrés d’orientation pour concentrer les efforts sur les sec-
teurs scientifiques où les filles sont très minoritaires » 

Le ministère acte implicitement le 

fait qu'une logique strictement indi-

vidualiste de l'orientation (je fais ce 

que je veux dans mon marché des spé-

cialités) ne peut que créer des asymé-

tries et des inégalités. D'une certaine manière 
la logique du lycée Blanquer ne pouvait qu’entrainer cela. Qui 
plus est, fixer des quotas de filles et de garçons est totale-
ment contradictoire avec ce que vendait la réforme Blanquer, 
soit le choix absolu pour l’élève de faire ce qu'il voulait quitte 
à ce que cela n'ait ni sens ni cohérence. On peut désormais 
craindre enfin que les choix des spécialités soient prioritaire-
ment guidés par les chiffres fixés comme objectifs au chef 
d’établissement au détriment des réalités de l’orientation. 

Cela devient une habitude, cette résurrection des mathé-

matiques est une énième rustine collée sur une réforme qui 
ne prévoyait pas un tel cas de figure. Comment alors vont se 
placer les programmes de cet enseignement de tronc com-
mun par rapport aux programmes de spécialité, de l’ensei-
gnement scientifique, de l’option mathématiques complémen-
taires ? À défaut de remise à plat totale, les incohérences, les 
redites et les insuffisances sont à prévoir, surtout si les 
élèves suivant cet enseignement sont amenés à intégrer l’op-
tion mathématiques complémentaires, en même temps que 
les élèves ayant abandonné la spécialité en première… 

 
De plus, les emplois d u 

temps issus de la ré-
forme étaient déjà un 
cauchemar à mettre en 
place, la réintroduction des mathématiques 
pour une partie des élèves va encore générer des con-
traintes sur les services. L’une des solutions les plus 
simples serait de réunir les élèves ayant choisi la spécialité 
maths dans les mêmes classes, recréant de facto des classes 
s’approchant de la filière S dans certains lycées. Maintenir le 
brassage entraînera à l’inverse des emplois du temps 
« gruyère » au risque de placer les mathématiques sur des 
créneaux suscitant peu l’enthousiasme des élèves (et des 
enseignants). 

Pour terminer, si les mathématiques deviennent obliga-
toires dans la voie générale, comment compteront-ils dans 
les 40 % de Contrôle Continu ? Baissera-t-on le coefficient 
de l'Enseignement Scientifique au profit des mathéma-
tiques ? Les coefficients resteront-ils inchangés pour les 
élèves ayant choisi la spécialité mathématiques en 1ère ? 
Quoi qu'il en soit, tous les ans depuis le début de la réforme, 
les calculs pour l'obtention du BAC se sont faits d’une ma-
nière différente et moins lisible. Un comble pour un 

système qui devait être « plus simple »… 
François Belleil 

Lycées : les mathématiques manquent de logique… 

nelles se sont déroulées encore une fois dans de mauvaises 
conditions mais soyez certains que vos 
élu·es FSU vont porter nos revendications 
au niveau académique mais aussi ministé-
riel. 

Pour que le gouvernement reçoive un 
message clair, la FSU avec la CGT, FO et 
Solidaires ont décidé d’une mobilisation à la 
mi-janvier avec la revalorisation de nos sa-
laires comme mot d’ordre alors que le bud-
get « voté » (par un 49.3) pour 2023 
marque encore de nouvelles suppressions 
de postes. 

 

 
Au SNES-FSU et à la FSU ce n’est pas 
parce que les élections professionnelles 
sont passées que nous cessons d’œuvrer au 
quotidien pour défendre nos droits. Nous 

serons présents dans les éta-

blissements pour vous infor-

mer, vous aider à vous mobi-

liser contre toutes les ré-

gressions programmées par 

ce gouvernement et obtenir 

de nouveaux droits. 



BILAN DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 : 

LA FSU et ses syndicats MAJORITAIRES ! 

Élections  

professionnelles  

2022 
 

Vous avez choisi vos élus !  

Merci à toutes celles et tous 

ceux qui ont voté FSU ! 

Les élections professionnelles de 

décembre 2022 ont confirmé la 

place de la FSU comme force syndi-

cale majoritaire, plus de 11 points 

devant les autres organisations syn-

dicales. Les résultats dans l’acadé-

mie sont satisfaisants, par rapport à 

2018, malgré une organisation du 

scrutin chaotique. 

Les élections professionnelles sont un 
temps fort de la démocratie sociale que le 
gouvernement cherche à enterrer sous 
couvert de modernisation. Dans la fonction pu-

blique, et en particulier dans l’éducation nationale, les organisa-

tions syndicales constituent en effet un contre-pouvoir fort 

même si les instances de concertation n’ont qu’un rôle consul-

tatif.   

En attendant, le ministère a encore tout fait pour saboter 

l’organisation du vote en ayant recours à un prestataire exté-

rieur qui a rendu le vote d’une complexité sans précédent. Le 

scrutin électronique en place depuis 2011 doit présenter des 

garanties, mais son caractère laborieux contribue à démobiliser 

certains électeurs et à en faire parfois un scrutin capacitaire. 

Dans les CAPA des enseignants du second degré, la participa-

tion est désormais de 40,2 %  mais elle dépasse les 82% chez 

les chefs d’établissements ! Pour favoriser la participation, le 

SNES-FSU demande une matérialisation du vote dans les éta-

blissements. En effet, ces élections restent malgré tout détermi-

nantes car elles figent pour 4 ans la représentativité des organi-

sations syndicales et c’est le poids de la FSU face à l’adminis-

tration qui était en jeu. Or le SNES et la FSU en sor-
tent gagnant. Les collègues ont majoritai-
rement fait le choix d’un syndicalisme de 
transformation sociale qui sait peser sur 
les décisions dans l’intérêt des élèves et 
des personnels, d’un syndicalisme qui a 
toujours préféré expliquer et informer 
plutôt que de jouer sur les peurs, d’un 
syndicalisme qui porte la voix des person-
nels dans l’ensemble des instances pour 
faire (re)connaître à l’administration la 
réalité des conditions de travail.  
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Résultats pour le comité social  
d’administration Académique : 

Résultats pour la commission administrative  
paritaire académique du 2nd degré :  

Résultats pour la commission administrative  
paritaire des non-titulaires  

de l’enseignement, d’éducation et PSYEN: 
 

Résultats pour la commission administrative 
paritaire des non-titulaires  

Le succès du SNES et de la FSU témoigne de l’attache-

ment des personnels aux valeurs du service public, leur enga-

gement en faveur d’une école plus juste et émancipatrice pour 

l’ensemble des élèves. 

Au CSAM, la FSU reste en tête et conserve ses 6 sièges. 

Dans l’académie, au CSA la FSU obtient 38,8 % et obtient 

donc 5 des 10 sièges, plus de 11 points devant l’UNSA  – qui 

obtient 4 sièges – la CFDT 3ème avec 9,4% obtient un siège. 

Dans la nouvelle CAPA du second degré, issue de la fusion 

des CAPA certifiés, agrégés, PLP, CPE, PSYEN et professeurs 

de chaires sup, le résultat de la FSU est excellent. Elle obtient 

10 sièges sur les 19 et permettra une représentation de tous 

les collègues de l’académie.    

Dans le cadre des CCP non titulaires, la FSU  reste avec 1 

siège sur 4 chez les personnels enseignants/PSYEN/CPE et   

2 sièges sur 5 chez les AED et AESH. 

L’ensemble de l’équipe du SNES-FSU de 
l’académie de Reims est honoré de la con-
fiance renouvelée que les personnels de 
l’académie lui ont accordée et remercie 
tous les personnels qui ont voté FSU. Elle 

remercie particulièrement ses adhérents qui se sont mobilisés 

pour permettre ce travail collectif, essentiel dans le contexte 

actuel, alors que des réformes menaçant nos métiers et la 

réussite des élèves se mettent en place et tandis que d’autres 

touchant les grands équilibres de la fonction publique se profi-

lent. Le signal fort envoyé par les électeurs devra tôt ou tard 

être entendu par le gouvernement. 

Le SNES-FSU de l’’académie de Reims 
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Réforme de la voie professionnelle :  
en collèges et lycées aussi, tous concernés ! 

Dans les cartons de la rue de Gre-
nelle, un drôle de projet est préparé 
pour satisfaire les demandes d’Emma-
nuel Macron qui réaffirmait le 26 oc-
tobre avec une insistance rappelant le « 
there is no alternative » thatchérien, « 
On n’a pas d’autre choix que de travail-
ler davantage » : la réforme de la voie 
professionnelle. 

C’est bien à l’aune de ce point de 
vue qu’il faut analyser une réforme 
moins portée par des enjeux éducatifs 
que par des enjeux économiques. En 
réalité, cela fait un moment que les 
choses sont dites, par exemple à tra-
vers les objectifs de la demi-journée « 
Avenir ». En effet, au prétexte de travail-
ler l’orientation dès la Cinquième, le 

dispositif « Avenir » 

oriente justement la dé-

marche d’« orientation » 

en la réduisant à la seule 

question de la découverte 

des métiers et de la mise 

en avant des secteurs 

pourvoyeurs d’emplois et 

en tension, sans s’inquié-

ter des enjeux psycholo-

giques, des biais sociaux 

et surtout pas de la voca-

tion d’émancipation de 

l’éducation. 
Nombre de secteurs professionnels 

se retrouvent dans cette démarche qui 
vient valider l’entrisme dans les col-
lèges des acteurs économiques : il ne 
s’agit ni plus ni moins que de séduire et 

détourner les jeunes de la formation 
initiale sous statut scolaire pour une 
sortie précoce vers l’apprentissage ou 
plus directement vers un monde profes-
sionnel qui ne formera que dans son 
intérêt propre. 

Les principes de la réforme de la 
voie professionnelle ne sont qu’une 
déclinaison de cette vision : diminution 
de la formation générale permettant la 
poursuite d’études, augmentation des 
périodes de stage externalisant pour 
une partie grandissante la formation 
technique et professionnelle, logique 
conditionnant l’offre de formation aux 
besoins économiques du territoire. 

Il s’agirait de mettre à disposition 
des intérêts économiques une jeunesse 
aiguillée très précocement au collège. 
Quand on sait combien joue le détermi-
nisme social, mais aussi géographique, 
on ne doute pas que c’est un 
mécanisme de tri social qui 
se trouve renforcé... et insti-
tutionnalisé. 

De plus, comme une part 
importante des enseigne-
ments généraux en voie pro-
fessionnelle se trouve ainsi 
supprimée, cela permettra au 
ministère de pallier la pénurie 
de recrutements. Le dé-

cret permettant 

aux enseignants ti-

tulaires du CAPLP 

d’enseigner en col-

lèges et lycées gé-

néraux est déjà pa-

ru : nul doute que leur af-

fectation (probablement en carte sco-
laire, ce qui risque d’embouteiller sé-
rieusement les mutations intra-
académiques) sur deux disciplines 
(bivalence oblige !) sera vue par cer-
tains comme une façon bien pratique 
de combler des services et d’ajuster 
des DHG… 

Le SNES-FSU avec la FSU 

refusent donc ce sabor-

dage programmé des ly-

cées professionnels qui 

aura des conséquences dé-

sastreuses pour toute la 

structure des enseigne-

ments du Second degré ! 
 

Yohan Odivart 

Lettres en lycée : halte au bachotage ! 
Depuis la mise en place de la réforme Blanquer, le SNES-

FSU dénonce la charge de travail intenable en français en 
Première. Sentiment d’insatisfaction, essoufflement et im-
pression d’être souvent débordé.e se répandent parmi nos 
collègues. Il faut desserrer l’étau ! 

La barre des 20 textes à étudier pour la première partie 
de l’oral, notamment, écrase l’enseignement, soumettant les 
élèves et les professeur.es à un rythme insensé et épuisant, 
empêchant une préparation suffisante aux nombreux autres 
exercices de l’examen, condamnant à des pratiques de ba-
chotage qui sapent le plaisir de lire, d’approfondir et de réflé-
chir. 

Puisque le ministère ne veut pas réduire le programme, à 
nous de réformer la réforme ! 

Le SNES-FSU appelle toutes et tous les 

professeur.es à ne pas étudier plus de 16 

textes en voie générale. Le SNES-FSU soutient 
ce choix devant toutes les instances. 

En outre, certain.e.s collègues se sont déjà décidé.e.s à 
résister à l’injonction et envoient des courriers d'équipe aux 
inspectrices de lettres, dont vous trouverez un exemple type 
sur notre site. 

Rejoignez-les ! 
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Qu’elles surviennent dans la sphère privée ou publique, les violences faites aux femmes font désormais 
partie du débat public et politique.  

Les mobilisations féministes et syndicales depuis des années et le mouvement #MeToo ont permis une prise de 

conscience collective. La société est maintenant obligée d’entendre la parole des femmes et de prendre en compte 
collectivement les violences qu’elles subissent au quotidien afin d’y trouver des solutions. 

Mais�entendre�ne�suffit�pas�!�
Les violences faites aux femmes restent massives et sont multiformes notamment au travail. Ces violences ne sont 

pas prises en charge comme elles le devraient par la société : le système judiciaire et social, les employeurs, l’école 
et les actions de prévention manquent cruellement de moyens. La protection des victimes reste insuffisante tandis 
que l’impunité des agresseurs reste encore trop souvent la règle.  

Le Président de la République et son gouvernement ne répondent pas aux attentes de la société sur ces ques-
tions. Au-delà des déclarations d’intention, ce sont des politiques publiques ainsi qu’un budget à la hauteur des en-
jeux qu’il doit mettre en œuvre mais aussi modifier la loi pour assurer une véritable protection aux victimes. 

C’est l’ensemble du système qui doit être repensé en profondeur : de la détection, à la protection et à la réponse 
pénale. L’école joue un rôle essentiel dans la détection de ces situations mais aussi dans la prévention des violences 
sexistes et sexuelles par son rôle d’éducation à l’égalité. 

Dans notre académie si vous êtes victimes ou témoin le rectorat a mis à disposition un mail de contact spécifique : 
discriminations-violences@ac-reims.fr . Les témoignages ne peuvent être anonymes et doivent comporter une 

brève description de la situation ainsi que les coordonnées de la personne qui fait ce mail pour qu’elle puisse être 
recontactée par un écoutant. Leur nombre est de six dans notre académie et leur formation par un cabinet de psy-
chologues du travail de Reims a dû commencer le 16 novembre. Il reste encore beaucoup à faire mais les militant·es 
de la FSU continueront d'agir et d'intervenir pour progresser dans cette voie. Dans tous les cas, nous vous conseil-
lons de nous contacter pour vous épauler et vous conseiller :  

stopvss@reims.snes.edu�
Angéline Vaillon et Renaud Rouffignac�

Engagé·es�au�quotidien�contre�les�violences�faites�aux�femmes.�


